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L’ORDRE DE MALTE 
FRANCE VIENT EN AIDE 
AUX ÉTUDIANTS EN 
SITUATION DE PRÉCARITÉ

La rentrée universitaire a permis d’identifier 
un certain nombre d’étudiants en grande 
difficulté. Dans un contexte économique très 
tendu, près de 70% des étudiants en situation 
de précarité renoncent à leurs dépenses 
alimentaires. Face à cette situation, l’Ordre de 
Malte France poursuit ses actions alimentaires 
envers une population étudiante fragile.

A Colmar, la délégation du Haut-Rhin apporte une 
aide alimentaire aux étudiants de l’Université de 
Haute-Alsace (UHA) en situation de précarité. Aux 
côtés d’autres associations, les bénévoles de l’Ordre 
de Malte France vont ainsi au-devant des étudiants 
dont les revenus sont insuffisants pour financer 
eux-mêmes la totalité de leurs repas. Pour pouvoir 
bénéficier de cette aide alimentaire, les étudiants sont 
orientés par une infirmière ou par une assistante 
sociale. Souvent isolés, ils viennent, la plupart du 
temps, de l’étranger et vivent, de ce fait, très loin de 
leurs familles.

« Sur le campus, une quarantaine d’étudiants sont inscrits 
auprès de nous chaque année (...) certains d’entre eux 
viennent de pays chauds et le choc thermique est difficile 
dès l’automne », alerte Nadia Hoog, la déléguée adjointe 
de l’Ordre de Malte France dans ce département de l’est 
de la France. 

DES DISTRIBUTIONS ALIMENTAIRES 
CIBLÉES

Pour atteindre ces étudiants, la délégation du Haut-
Rhin met sa maraude hebdomadaire du samedi à 
profit. Bien qu’elle soit destinée à un public large au 
départ, les étudiants sont inclus dans la tournée. 

Toujours en Alsace, à Strasbourg, l’Ordre de Malte 
France se mobilise sur le campus de l’université 
de la ville. La délégation du Bas-Rhin se rend chaque 
semaine sur le campus dans le but de distribuer des 
denrées alimentaires aux étudiants qui rencontrent 
des difficultés financières. 

En partenariat avec la Région Ile-de-France, à 
Paris, la délégation des Jeunes est aussi mobilisée 
sur le sujet. Depuis le début de l’année 2023, les 
jeunes bénévoles se rendent tous les mardis soir avec 
leur foodtruck dans une résidence, non accessible 
par des personnes de l’extérieur. Les jeunes 
distribuent ainsi des plats préparés, des desserts, 
des boissons chaudes… 15 à 30 personnes sont 
présentes à chaque fois. 

Un peu plus au sud de l’Ile-de-France, sur le campus 
de l’Université Paris-Saclay (UPS), dans le cadre 
de la coopérative solidaire animée par la direction de 
la vie étudiante, la délégation de l’Essonne (91) vient 
aussi en aide aux étudiants qui en ont besoin, grâce 
à un foodtruck. 

L’activité a démarré à la rentrée 2022, grâce à un 
partenariat avec la Région Ile-de-France. Initialement 
en activité le mardi soir seulement, c’est depuis début 
2023 que l’activité s’est également déployée le jeudi à 
l’heure du déjeuner, juste à côté d’une distribution de 
produits alimentaires des Restos du Cœur, permettant 
d’identifier les étudiants bénéficiaires. Deux ou trois 
bénévoles sont mobilisés et plus de 50 personnes 
viennent à chaque fois.

« L’Ordre de Malte France se met à côté des Restos [du 
Cœur] et distribue gratuitement de la petite restauration 
et des boissons chaudes. Ça leur fait une petite pause 
conviviale qui leur permet de ne pas repartir en cours 
le ventre vide, et ça marche très bien. » Nicolas Ruelle / 
délégué de l’Ordre de Malte France en Essonne.

Au-delà de l’aspect alimentaire de toutes ces 
distributions, l’aspect social est crucial. Non seulement 
ces étudiants manquent de moyens financiers, mais 
ils manquent aussi de liens sociaux. Les foodtrucks 
sont donc aussi l’occasion d’échanger avec eux et 
de leur apporter un peu de chaleur humaine.

Paris, le 12 octobre 2023
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L’Ordre de Malte France est labellisée 
«Don en Confiance», organisme 
de labellisation et de contrôle des 
associations et fondations faisant appel 
à la générosité publique.

À PROPOS DE L’ORDRE DE MALTE FRANCE
Émanation française d’une institution caritative quasi millénaire, l’Ordre de Malte France est une association 
catholique hospitalière, qui place la Charité au coeur de son engagement. Elle agit ainsi auprès des plus 
fragiles à travers des initiatives de terrain dans les secteurs de la solidarité, de la santé, du médico-social, 
et du secourisme. Reconnue d’utilité publique depuis 1928, l’association est également agréée de sécurité 
civile. L’Ordre de Malte France intervient en France et dans 26 pays avec un budget d’environ 91 M€, 2 000 
collaborateurs, et grâce à un réseau de 12 700 bénévoles.
En France, l’association dirige, et coordonne 13 établissements sanitaires et médico-sociaux pour l’accueil de 
personnes en situation de handicap, âgées et dépendantes, ou atteintes de troubles du spectre autistique. Elle 
gère aussi 34 unités départementales d’intervention pour le secourisme et 100 délégations de bénévoles 
engagés pour les actions de solidarité (maraudes, soutien de proximité). À l’international, l’Ordre de Malte France 
assure directement la gestion de 15 établissements (hôpitaux et centres de soins). Ainsi, chaque jour, l’Ordre de 
Malte France tend la main aux populations les plus fragiles.

www.ordredemaltefrance.org
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